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Recommandation n° 2/2017

du 24 janvier 2017

de la Commission federale de la poste PostCom

a La Poste Suisse SA (ci-aprös la Poste)

en I‘affaire

Office de poste de Cremines BE

Par courrier du 15 aoCit 2016, la Poste a inform la commune de Crmines (BE) de son intention de

fermer I‘office de poste de Crmines et de le remplacer par une agence postale. Par Iettre du 15 sep

tembre 2016, le Conseil communal de Crmines s‘est adress ä la PostCom pour Iui demander d‘exa

miner cette dcision. La commission a examin le dossier lors de sa sance du 24 janvier 2017.

1. La PostCom constate que

1. dans le präsent cas, ii s‘agit de la fermeture d‘un office de poste existant au sens de I‘art. 34 de

I‘ordonnance sur la poste (OPO);

2. la commune oü est situ I‘office de poste est une commune concerne au sens de I‘art. 34, al. 3,

OPO;

3. la commune a prsent sa requte dans les dIais impartis et dans la forme requise.

Ds lors, es conditions prvaIant pour saisir la commission sont remplies.

II. La PostCom a notamment examinö si

1. avant de dcider la fermeture de I‘office de poste, la Poste a consuIt es autorits des communes

concernes (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, OPO);

2. eIle a cherch ä parvenir ä un accord avec celles-ci (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, OPO);

Les critres formels susmentionns n‘tant pas remplis, la PostCom na pas examin es autres condi

tions requises pour la fermeture de I‘office de poste concern. II nest ds lors pas possible de dtermi

ner si la mesure prvue par la Poste aurait respect es prescriptions matrielles de I‘OPO.
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